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of such person by the Commission, the 
Department of Veterans Affairs or a 
person or agency selected by the Com- 
mission.”

32. Section 53 of the said Act is repealed.

33. Section 58 of the said Act is repealed.

34. Section 63 of the said Act is repealed.

REVISED STATUTES OF CANADA, 1970

Interpre- 35. (1) In this section, 
tation
“Old law” (a) “old law” means the statutes in force 

prior to the coming into force of the 
Revised Statutes of Canada, 1970 that 
are repealed and replaced by the Revised 
Statutes of Canada, 1970; and 

“Newlaw” (b) “new law” means the Revised 
Statutes of Canada, 1970.

Application (2) The amendments made by this Act 
to new law to or in terms of the old law shall be 

deemed to have been made correspondingly 
to or in terms of the new law, effective on 
the day the new law comes into force or the 
day this Act comes into force, whichever is 
the later day; and, without limiting the 
powers of the Statute Revision Commission 
under An Act respecting the Revised Stat
utes of Canada, the Statute Revision Com
mission shall, in selecting Acts for inclu
sion in the supplement to the consolidation 
referred to in section 3 of that Act, include 
therein the amendments so made by this 
Act in the form in which those amendments 
are deemed by this section to have been 
made.

jusqu’à l’arrivée de cet âge, la pension 
soit administrée au profit de la personne 
en question, par la Commission, le 
Ministère des affaires des anciens com
battants, ou une personne ou un orga- 5 
nisme choisis par la Commission.»

32. L’article 53 de ladite loi est abrogé.

33. L’article 58 de ladite loi est abrogé.

34. L’article 63 de ladite loi est abrogé.

STATUTS RÉVISÉS DU CANADA DE 1970

35. (1) Dans le présent article, 10 Interpré
tation

a) «anciennes lois» désigne les lois en «anciennes 
vigueur avant l’entrée en vigueur des lois» 
Statuts révisés du Canada de 1970 et qui
sont abrogées et remplacées par ces 
derniers ; et 15
b) «nouvelles lois» désigne les Statuts «nouvelles
révisés du Canada de 1970. lois»

(2) Les modifications apportées par la Appiica- 
présente loi aux anciennes lois ou à leurs tion aux 
termes sont également censées avoir été 20 j^velles 
apportées aux nouvelles lois ou à leurs 
termes à compter de l’entrée en vigueur 
des nouvelles lois ou de celle de la pré
sente loi si elle lui est postérieure ; et la 
Commission de revision des Statuts, tout 25 
en conservant sans restriction les pou
voirs qui lui sont conférés en vertu de la 
Loi concernant les Statuts révisés du 
Canada, doit, en choisissant les lois à 
inclure dans le supplément de la codifica- 30 
tion mentionné à l’article 3 de cette loi, y 
inclure les modifications ainsi apportées 
par la présente loi en la forme dans la
quelle ces modifications sont, aux termes 
du présent article, censées y avoir été 35 
apportées.
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